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The good news is that we all agree that bureaucratic 
hurdles need to be reduced. In 2006, more than 
55,000 young people—22,000 Canadian students 
going abroad and 33,000 foreign students coming to 
Canada—benefited from IYP permits.

Our standard framework agreement with foreign 
countries states: 
The two Participants (countries) have decided to 
simplify the administrative procedures that apply 
when their young nationals wish to enter and stay 
in the other country to obtain university education, 
employment experience or practical workplace 
experience and to improve their knowledge of the 
other country’s language, culture and society.  

International Youth Program provisions apply to co-op 
students who want to work abroad. If you are taking 
classes overseas and the class time is longer than the 
work term, then you can apply for a student visa.  

Visit www.canada123go.ca today to discover where in 
the world IYP permits can take you, and to get useful 
information about overseas work opportunities. 

Par l’intermédiaire du Programme, le gouvernement 
du Canada a conclu des ententes bilatérales avec 18 
pays et des ententes multilatérales et non officielles 
avec une dizaine d’autres.

La bonne nouvelle est que nous reconnaissons qu’il 
faut simplifier le processus bureaucratique à cet 
égard. En 2006, plus de 55 000 jeunes, soit 22 000 
étudiants canadiens qui se sont rendus à l’étranger 
et 33 000 étudiants étrangers qui sont venus au 
Canada, ont tiré profit des permis négociés dans le 
cadre du Programme.

Notre entente-cadre avec les pays étrangers stipule que : 
Les deux participants (pays) ont décidé de simplifier 
la procédure administrative qui s’applique lorsque 
leurs jeunes citoyens désirent se rendre dans un  
pays étranger et d’y rester pour acquérir une  
formation universitaire, une expérience professionnelle  
ou une expérience pratique en milieu de travail ainsi 
que pour mieux connaître la langue, la culture et la 
société de l’autre pays.

Les dispositions du Programme international pour 
les jeunes visent les étudiants coop qui désirent 
effectuer un stage à l’étranger. Vous ne pouvez faire 
une demande de visa étudiant que si vous suivez 
des cours à l’étranger et que la durée de votre 
session d’études est plus longue que celle du stage.

Consultez le site Web www.canada123go.ca  
dès aujourd’hui pour découvrir où les permis du 
Programme peuvent vous mener dans le monde 
et pour obtenir des renseignements utiles sur les 
occasions de travail à l’étranger. 




